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H I I X E T I N . 

Il est de nouveau question et avec plus 
d'insistance que précédemment, d'un pro
jet de Congrès pour lequel se seraient 
entendues, sous réserve de leurs droits 
respectifs, la Russie, l'Angleterre et la 
France. On bornerait, pour le moment, les 
stipulations projetée» aux questions pen
dantes, c,'est-à'dire à la réglementation du 
du différent auslro prussien et à la question 
de la Venélie. Ce sont déjà deux grandes 
affaires sur lesquelles on ne parviendrait 
que très difficilement à s'entendre. 

Quelles nouvelle* d'Allemagne et d'Italie.' 
Le Moniteur jtuasien annonce que les 

dépôts de toutes armes sont autorisés à 
recevoir, dès à présent, des volontaires, 
en nombre illimité, pour une période de 
trois ans. Le même journal signale la con
centration systématique des troupes au
trichiennes sur la frontière de Prusse. 

Les conseillers municipaux de Breslau 
viennent d'adresser au roi Guillaume une 
adresse dans laquelle « ils reconnaissent 
> que les motifs qui peuvent l'engager à 
» faire la guerre et se déclarent prêts à 
» Uire tous les sacrifices comme en 1813. 

OIT mande de Minden, le 12 mai, que 
des troubles ont éclaté sur plusieurs points 
de la province de Westphalie, et qu'à 
Bielefeld, ville qui possède les principales 
fabriques de toile de Prusse, les ouvriers 
désignés poar faire partie de la landwehr 
du 7* corps, en formation à Munster, ont 
refnsé de partir. 

L'embarquement du corps des volon
taires autrichiens pour le Mexique a été 
contremandé. 

Lu journal annonce que la faculté d'exo
nération du service miliiaire vient d'être 
suspendue par un rescrit de l'Empereur 
d'Autriche. 

Une « loi de suspects » vient d'être votée 
parla chambre des députes italiens. Elle 
permet, sans information ni jugement, 
l'incarcération des citoyens, la censure des 
journaux, la saisie des presses, l'empri
sonnement des écrivains et des imprimeurs. 
C'est l'arbitraire substitué a la légaiité. 
Qui a porté cette déerétale terroriste, qui 
l'a soutenue,' qui se propose de la mettre 
a exécution .? Ce sont les partisans que 
Mazzini et Garibaldi comptent à Florence 
dans les régions parlementaires. Ainsi, 
les hommes de-rëvolulion sont les mêmes 
partout et toujours : pour arriver aux af
faires, ils traitent la liberté en idole ; 
lorsqu'ils sont au pouvoir, ils la traitent 
en esclave. 

La situation financière de Londres re
devient un peu plus calme que ces jours 
passés. La Banque d'Angleterre, autorisée 
à émettre un plus grand nombre de bil
lets, satisfait aux demandes du commerce. 
En Ecosse, les établissements de crédit 
font preuve de la plus grande solidité, et 
les industriels qui opèrent dans des con
ditions honnêtes ont peu ou point à re
douter les suites de la crise. Les révélations 
faites à la Banque d'Angleterre et au chan
celier de l'Echiquier prouvent simplement, 
dit on, que les banques le plus en renom 
et faisant le plus d'affaires ont marché, 
on ne sait combien de temps, dans l'hy
pothèse que l'on ue ferait pas de demandes 
de remboursement, qu'elles pourraient 
conserver tous leurs dépôts avec une très 
petite réserve pour y l'aire l'ace, et qu'elles 
comptaient en dernier ressort, sur l'as
sistance de la Banque d'Angleterre. On 
sait ce que de telles illusions ont produit, 
et il y a lieu de penser qu'on se gardera, 
pour l'avenirrde telles imprudences. 

Si la guerre est une calamité que la 
sagesse des nations n'est pas encore par
venue à conjurer, on est au moins à peu 
près tombé d'accord sur le devoir imposé 
à tous les belligërantsd'en atténuer, autant 
que possible, les cruelles et désastreuses 
conséquences. Nous ne sommes donc nul
lement surpris de la douloureuse impres
sion qu'a causée en Europe la nouvelle du 
bombardement de Valparaiso. En effet, 
celle ville, centre, entrepôt d'un commerce 
considérable et que l'absence de fortifica
tions devait mettre à l'abri des canons de 
la Hotte espagnole, semblait, en oulrc, en 
quelque sorte sauvegardée par la prolee-
llon du corps consulaire qui, à l'avance, 
avait protesté contre un acte de violence 
que réprouvent hauteirient de nos jours 
les mœurs des peuples civilisés. Aussi 
n'est-il pas douteux que la conduite du 
commandant des forces navales espagnoles 
dans le Pacifique sera l'objet de notes sé
vères adressées par plusieurs Cabinets à 
la Cour de Madrid. Le langage qu'a tenu 
au sein de la Chambre des communes, un 
des membres du gouvernement britanni
que nous fait pressentir ces vives remon
trances, c Le gouvernement de Sa Majesté, 
a dit M. Layard, répondant à M. Polk, a 
été d'autant plus étonné du bombarder 
ment de Valparaiso, que l'Espagne nous 
avait assuré qu'il n'avait pas été envoyé à 
ce sujet d'ordres formels. Cependant, c'est 
sur des ordres formels que l'amiral a exé
cuté cet acte barbare I L'Espagne n'a 
donc pas agi honnêtement vis-à-vis de 
l'Angleterre. » 

Il résulte, d'ailleurs, des déclarations 
de M. Layard «qu'il est complètement 
inexact qu3 l'amiral américain ait offert 
à l'amiral anglais d'empêcher le bombar
dement. 

J. REBOUX 

Les dégâts occasionnés, cette année, 
par les sauterelles en Algérie ont pris les 
proportions d'un immense désastre. Ja -
mais, de mémoire d'homme, ni en 1855, 
ni en 1859. ces deux années qui ont 
laissé un déplorable souvenir, la destruc
tion n'a été aussi complète aussi absolue. 

Aux portes mêmes d'Alger commence 
la dés-dation, et elle s'étend dans la plus 
grande partie du territoire. Les arbres 
sont dépouillés de leur feuillage, les 
moissons sont ravagées, et les légumes 
enfouis dans la terre n'ont pas été pré
servés. La santé publique se trouve gra
vement compromise. 

Il est impossible que la France ne s'e-
menve pas à ce spectacle douloureux, elle 
qui secourait naguères avec une admi 
rable charité les inondés de la Loire, les 
incendiés de Limoges, les cholériques de 
la Guadeloupe, elle qui veille avec solli
citude sur tous les siens. 

Les Algériens voient la misère à l'ho
rizon et le découragement les prend. Qu'ils 
se réveillent de leur abattement ; qu'ils 
espèrent. La France veille sur eux. 

Car l'Algérie est une de nos gloires. 
Nous l'avons conquise autant par la char
rue que par l'épee ; et elle ne peut pas, 
elle ne doit pas périr. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
L'Agence Havas nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 
Berlin, 15 mai. 

Les informations de Hanovre constatent 
que depuis le 13, des sentiments plus fa
vorables à la Prusse ont prévalu à la cour. 
La nouvelle de la conclusion d'un traité 
entre les deux pays est cependant consi
dérée comme dénuée de fondement Les 
pourparlers en vue de ce traité n'ont pas 
même encore commencé. 

Florence, 15 mai. 
L'Ilalia Mililare publie une circulaire 

du ministre «le la guerre qui ordonne l'éla
boration de nouvelle listes pour l'avance
ment des officiers. 

Une autre circulaire fixe les règles pour 
l'enrôlement des volontaires. Il y aura un 
bureau d'enrôlement dans chaque chef lieu 
d'arrondissement. 

Dans plusieurs déparlements surtout au 
midi, un grand nombre d'hommes n'ap
partenant pas aux classes appelées, se sont 
présentés aux autorités et ont demandé à 
être incorporés dans l'armée. Le minisiere 
a autorisé les chef militaires à accepter 
ces offres. 

Aujourd'hui à la Chambre des députés. 
M. Panaltoni à réclamé con.re les abus 
auxquels donne lieu le chan^t des billets 
de banque par suite du cours breé-

Les ministre des finanças a annoncé 
qu'on imprimait en ce mumeit des cou
pures de dix francs pour faciliter le change 
des billets. 

New-York, 2 mai. 
(par l'Altemania.) 

Un contlit a eu lieu a Memphis entre 
les nègres et les blancs. Il / a e u un blanc 
et 15 nègres de tués. Les blessés sont 
nombreux. Trente maisons ent été bruloes. 
L'ordre est rétabli. 

Or, 127 1/4. — Change sur Londres, 
139. — Change sur Paris, 4,1)7. — Bonds, 
102. — Coton 34. 

New-Yïrk, 5 mai. 
Le président Johnson à ordonné eu gé

néral Canby, a la Nouvelle-Orléans de 
livrer aux autorités civiles le citon qu'il 
avait saisi et de ne plus intervenir désor
mais pour empêcher fiction d«»IJlfeanaw*. 
fédéraux. 

La délie des Etats-Unis au l*r mai s'é
levait à 2.827 millions de dolars. Les 
caisses du Trésor renfermaient 7C millions 
en espèces et 65 millions en papier-mon
naie. 

La législature du Tennessee a privé du 
droit électoral tous les individus qui ont 
pris part à f insurrection du Sud 

Le navire lé ni an Fnend, pari d'East-
port, en apparence pour se rendre à Port-
land. à arboré, le jour suivant, le drapeau 
de la république irlandaise et s'est 
emparé du navire anglais Wenlw*rth. Les 
fenians ont alors coulé le Fiieni el ont 
passé à bord du Wenlworlh. Le bâtiment 
de guerre fédéral Winowski s'est mis à 
leur poursuite mais sans pouvoir les attein
dre. 

New-York, 5 mai, après-midi, 
(par le Nova-Scoliat ) 

Or, 127 3/4. — Change sur Londres. 
139 1|4. — Change sur Paris, i ,04 . — 
Couds, 10-2 ! |8 . — Coton, 34. 

Marseille, 1" mai. 
Les lettres de Constanlinople du9 disent 

qu'à la srite d'un conseil des minstres. le 
sultan a accordé au vice-roi d'Egypte 
l'hérédité directe pour son fils. L'hérédité 
collatérale est abolie. Cette décision doit 
être promulguée à Constantincple. Des 
fêtes auront lieu à celte occasion. On as 
sure qu'une flotille turque ira surveiller 
l'agitation naissante en Epire et en Thes-
salie. Des troubles ont eu lieu ians l'Ile 
de Candie à l'occasion des nouvel es taxes. 
Ils ont été réprimés. Le gouvernement ot
toman prépare des mesures financières pour 
assurer les intérêts de la dette publique. 

Berlin, 15 mai. 
Les membres du Conseil municipal de 

Breslau ont envoyé au roi une adresse 
dans laquelle ils reconnaissent les motifs 
qui peuvent engager le roi à faire la 
guerre, et se déclarent prêts à tous les sa
crifices comme en 1813, attendu, ajoute 
l'adresse, que la sagesse du roi, en ecar 
tant le conflit intérieur, saura trouver le 
moyen d'exciter partout l'enthousiasme. 

Berlin, 16 mai. 
On lit dans le Moniteur prussien : 
« Les dépôts de toutes armes sont auto

risés à recevoir, dès à présent, des volon
taires, en nombre illimité, pour une pé
riode de 3 ans de service. 

» D'après des renseignements certains, on 
expédie, depuis le 14 de ce mois, des corps 
de troupes complètement formés de Vienne 
vers le Nord. On commence donc à con
centrer systématiquement des troupes sur 
la frontière de Prusse. Les états-majors de 
l'armée autrichienne et des différents corps 
sont formés. 

> Le feid-maréchal Benedek est arrivé à 
Vienne, le 12. » '-'•-. 

Vienne, 15 mai 

La Gazette autrichienne faisant allusion 
à l'incrimination de la Gazelle du Weser, 
que l'Autriche aurait cherché à se conci
lier l'amitié de la France par l'offre des 
provinces prussiennes de la rive gauche 
du Hhin, s'exprime en ces termes : « Nous 
dédaignons de répondre a de pareilles in
criminations par des récriminations qui ne 
seraient certainement pas dépourvues de 
fondement. Nous repoussons avec indigna
tion et mépris ces accusations misé
rables. « Pas un seul village ne doit être 
perdu pour l'Allemagne » C'est un mot que 
l'Autriche n'a pas prononcé, mais qu'elle 
maintiendra, alors même qu'on pût douter 
que ce mol ait encore sa valeur pour la 
Prusse, en voyant celle-ci se disposer à 
tourner, de concert avec l'Italie, sçf armes 
contre son confédéré allemand. » 

Florence, 15 mai, soir. 
La chambre des dépotés a continué, au

jourd'hui, la discussion des projets finan
ciers. M. Misco a combattu l'idée d'établir 
un impôt sur la rente, M. Pescatore a parlé 
dans le sens contraire. 

Le ministre des finances, M. Scialôja, a 
combattu le projet d'imposer la rente, 
comme contraire à la justice, au droit et 
aux convenances. Il espère que ta Cham
bre repoussera cette proposition de la 
commission, an npm de la justice et des 
ntéréis financiers du pays. 

M. Depretis repondra, demain, au nom 
de la Commission. 

CORRESPONDANCE 

Nous publions sous notre responsabilité 
égale le résumé suivant ex trait de nos 
correspondances : 

Paris, 16 mai 1866. 

La discussion du projet de loi sur les 
conseil généraux s'ouvrira demain au Corps 
législatif; nous ne croyons rien hasarder 
en disant qu'elle portera exclusivement 
sur le plus ou moins d'extension des at
tributions de ces assemblées . Le débalan-
noncé entre M. Thiers et M. Rouber au 
sujet des traités de 1815 n'aurait aucune 
raison pour être introduit dans l'examen 
dont il s'agit. Il viendra en son lieu lors 
de la discussion budgétaire. On dit que le 
groupe du tiers parti et plusieurs mem
bres de la majorité soutiendront les deux 
amendements relatifs : l'un à la nomina
tion de» présidents et secrétaires des con
seils ; l'autre à la pubWcité immédiate des 
procès-verbaux avec les noms des ora
teurs. 

Le prince Napoléon, arrivé hier matin 
à Paris, a eu 'dans la journée une longue 
conférence avec l'Empereur. 

Nous ne croyons pas qu'il soit exact 
que la Prusse et l'Italie aient conclu un 
traité offensif et défensif, pas plus hier, 
ainsi que l'énoncent certains journaux, 
qu'il y a six semaines, comme le préten
daient diverses correspondances. Dans la 
situation des affaires, un traité est su
perflu ; la solidarité des intérêts respectifs 
de l'un et l'autre état le comporte implici
tement. C'est ce que les événements ne 
tarderont pas i démontrer ; nous souhai
tons qu'il ne soient funestes ni à l'Alle
magne, ni à l'Italie. 

S. A. R. le comte de Flandre s'est rendue 
samedi au Pelais de l'Industrie pour exa
miner les plans de l'Exposition universelle 
de 1867. Elle était accompagnée de son 
aide de camp, de M. le sénateur Fortamps. 
président de la commission belge, et de 
M. du Pré, membre délégué de celte com
mission à Paris. S. A. R a été reçue par 
la commission impériale; elle a écoulé 
avec un vif intérêt les renseignements qui 
lui ont été fournis. S. A. R. a ensuite ex
primer le desir de visiter le Champ de 
Mars, et elle s'est rendu compte dans les 
moindres détails de l'état avancé des tra
vaux et s'est montrée entièrement satisfaite 
de l'emplacement réservé à la Belgique 
dans le Palais et dans le parc, sur la 
grande entrée de l'Ecole militaire. 

Pour tonte la correspondance : J. Reboux. 

— 
E X T R A I T 

du procès-vei bal de tu Stamce -eu .,£»*»«< I 
municipal du 14 mai 1966.' * 

as : ma s a « m mm mu 
lu par M. LÉTOCART-DCVILLIER sur (a ques

tion du Collège. 

Dans son rapport du 7 novembre 180v , 
M. le Maire proposait au Conseil muujcipi.1 
l'achat du collège dirigé par les prêtres 
de Si. Charles sous la direction exclusive . 
de Mgl. l'archevêque de Cambrai; il in
voquait les raisons suivantes : 

Qu'un traité existait entre les proprié
taires de cet eiabhssemen.1 permettant a 
la ville de le racheter au prix coulant, et 
qu'il fallait profi'er de celle circonstance 
pour se procurer un collège répondant aux 
besoins de la population 

Il proposait de nommer une commission 
pour s'occuper de ce rachat. MM. Ter-
nynck, Motle-Bossut, Duthoit, L. .Waline, 
A. Dewarlez en furent élus membres. M. le 
Maire (es réunit et leurexpriraa le desirde -
savoir ce qu'ils entendaient faire de cet 
établissement ; il ajouta qu'il ne verrait 
pas avec plaisir un changement de direc
tion et qu'il préférerait, dans ce cas, re
noncer à son projet. 

La commission se .prononça pouç le 
rachat, mais n'ayant pas mandat dal ler , 
plus loin, refusa son avis sur la seconde 
question. 

Dans la séance du 30 novembre, M, le 
Maire rendit compte au Conseil de cette 
situation et dit qu'avant de décider en 
principe le rachat du collège, il était utile 
de savoir ce qu'on en ferait, et pria le 
Conseil de nommer une nouvelle commis
sion qui s'adjoindrait à la première pour 
s'entendre simultanément sur ces deux 
points. 

Ce fut alors que M. Dewarlez offrît la 
démission de cette première commission. 
Elle l'ut acceptée par le Conseil. 

On nomma une seconde commission 
chargée de résoudre le problème suivant : 

R chai du collège ; 
Destination de cet établissement. 
Elle était composée de : 
MM. L. Waline, Dulboit, Delbecque, 

Bourbier, D.-warlez, Motle-Bossut et Tuu-
lemonde-Nollet. 

M. le Maire réunit la nouvelle commis
sion et la divisa en deuxsuus-commissions. 
MM. Devarlez, Delbecque, L. Waline for
maient la première, levant s'occuper du 
rachat du collège, et MM. C. Bourbier, 
Toulemonde, Duthoit, Motle-Bossut, mem
bres de la seconde, de sa destiua'ion. 

Dans une de leurs réunions, M. Dewar-
l«;z demanda à M. le Maire s'il pouvait 
affirmer qu'en rachetant le collège, la ville 
aurait le droit d'en faire so t un collège 
ecclésiastique, soit un collège universi
taire. 

M le aire répondit qu'il n'était pasen 
mesure de l'affirmer, mais qu'il consulte
rait M. le Préfet ; 

« Il faut que M. le Préfet nous dise oui ou 
non et s'il ne peut nous répondre, il faut 
le prier d'en référer au ministre. > 

M le Maire s'y engagea el celte ques
tion fut envoyée à M. le Préfet. 

M. le Maire et la sous-commission étaient 
parfaitement d'accord, ils ne voulaient 
qoe d'un collège communal, dans lequel 
l'élément ecclésiastique «eut devait exister. 
Vous remarquerez que M. Ternynck ne 
faisant plus partie de la seconde commis
sion et qu'indigne avec juste raison de 
s'être vu évincé, écrivit à M. le Préfet, 
pour lui demander une audience et récla
mer son appui. 

Ce nouveau magistrat, M. Pietri, arri
vait dans le Nord, devancé par une répu
tation de bienveillance, de justice, d'im
partialité el surtout d'ardent promoteur 
des moyens les plus sérieux d'encourager 
l'instruction publique. Il repondit courrier 
par courrier à M. Ternynck qu'il le rece
vrait, lui et ses collègues, tous les jours 
de la semaine suivante à l'exception du 
lundi et du mercredi. 

Le mardi à deux heures, ces Messieurs 
se rendirent à la préfecture et y furent 
reçus en audience. 

M. Ternynck prit la parole et exposa -
très longuement la question; il raconta 
tout ce que je viens de dire el démoutra „ '. 
l'utilité d'un collège mixte, sous la dirre-
tion de l'Université. 


